
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE du 10 NOVEMBRE 2015 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 16 
 
Date de la convocation 4  novembre 2015 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le 18 novembre 2015 
 
L’an deux mil quinze le   10 novembre  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia, BRARD Béatrice, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, PUGLIA Catherine, ROUSSEL 
Karine, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs, BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges ,GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, ROUGET 
Vincent, SABOURIN Jacques, TABUTAUD François 
 
Absents  excusés : MOREVE  Nathalie MULTON Fabien, 
 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 
 
 

Objet de la délibération : 
 

2015/55 

 

AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE – ADOPTION DES 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 
Madame le Maire présente au Conseil la délibération de l’assemblée 

Générale extraordiniaire de l’agence technique départementale du 9 mars 2015 et la délibération 
de la commission permanente du conseil départemental du 4 juin 2015 portant sur l’adoption des 
nouveaux statuts de l’ATD 86. 

 
Conformément à l’article L 5511.1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient aux Conseils Municipaux des Communes membres de l’ATD 86 de se 
prononcer sur l’approbation de la modification statutaire proposée. 

 
Au terme de cette procédure d’approbation, la modification des statuts 

sera prononcée par arrêté du Préfet. 
 
Suite à cet exposé, le Conseil Municipal est invité à se prononcer par 

délibération sur la modification des statuts de l’ATD. 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré et voté décide d’approuver la 

modification des statuts de l’Agence Technique Départementale telle que proposée 
 
 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 17 novembre 2015 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


